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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article premier de cette proposition de loi.

L’allocation de soutien familial (ASF) dans sa philosophie même est une prestation mensuelle 
versée à la personne qui élève seule son enfant privé de l’aide de l’un de ses parents. L’ASF est 
donc une prestation sociale à destination des parents isolés et uniquement aux parents isolés. Toute 
personne élevant son enfant privé de l’aide de l’un de ses parents et qui se mettrait en concubinage, 
se pacserait ou se marierait, n’est plus considéré comme étant parent isolé. L’ASF n’a plus à lui être 
versée.

Dans la mesure où détourner l’essence même de l’ASF n’améliorera pas le quotidien des parents 
isolés, le présent amendement propose la suppression de cet article afin d’assurer le versement de 
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l’ASF aux seuls parents isolés. Dans 82 % des familles monoparentales, c’est une femme que l’on 
trouve comme parent. Le Rassemblement National est fermement attaché à défendre ces mères et 
pères isolés.


